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Etat de catastrophe naturelle reconnu en
Vaucluse : 30 jours pour faire sa déclaration
de sinistre

A  la  suite  du  phénomène  de  sécheresse  et  réhydratation  des  sols  survenu  en  2022,  l’arrêté
interministériel du 21 juillet 2023, publié au journal officiel ce 8 septembre 2023, a reconnu comme étant
en état de catastrophe naturelle les communes suivantes :

Aubignan,  La  Bastidonne,  Beaumes-de-Venise,  Beaumont-de-Pertuis,  Bollène,  Bonnieux,  Buisson,
Cairanne, Caseneuve, Châteauneuf-de-Gadagne, Crestet, Cucuron, Entraigues-sur-la-Sorgue, Gigondas,
Goult, Lafare, Lagnes, Lauris, Lioux, Maubec, Monteux, Mormoiron, Roaix, La Roque-Alric, Roussillon,
Saint-Didier,  Saint-Hippolyte-le-Graveyron,  Saint-Martin-de-Castillon,  Saint-Pierre-de-Vassols,  Saint-
Saturnin-les-Apt,  Sannes,  Sarrians,  Sorgues,  Le  Thor,  Travaillan,  Uchaux,  Vacqueyras,  Vaison-la-
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Romaine, Vedène, Velleron, Villeneuve-lez-Avignon et Villes-sur-Auzon.

Les personnes sinistrées disposent d’un délai de 30 jours au maximum à compter de la publication de
l’arrêté au journal officiel, soit jusqu’au 9 octobre 2023, pour déclarer les dégâts subis auprès de leur
compagnie d’assurance.

https://www.echodumardi.com/wp-content/uploads/2020/12/footer_pdf_echo_mardi.jpg

